
Chères Consœurs et Confrères, 

Pour rappel, le test HPV est un dépistage du cancer du col de l'utérus, qui s'inscrit
dans le Plan Cancer 2014 - 2019, mis en place par les autorités de santé publique. 

Le dépistage est basé sur le test HPV-HR + cytologie lorsque le HPV est positif.
L'objectif national de dépistage est que 80% des femmes de 30 à 65 ans soient
dépistées. En effet, la survie à 5 ans des femmes ayant un cancer du col de l'utérus
est de 84 à 93% pour les cancers de stade I et de 35% pour les cancers de stade IV. 

Ainsi, pour faire suite à la prise en charge du test HPV-HR par l'assurance maladie
depuis le 1er Avril 2020, nous vous informons que le laboratoire SYNLAB BIOPAJ est
à même de vous proposer la prise en charge de cet examen, selon deux modes de
prélèvement : 

- Prélèvement endocervical par le médecin ou la sage-femme ou au laboratoire avec
une ordonnance. 
          Si le résultat est positif, faire une étude cytologique Anapath 

- Auto-prélèvement vaginal (alternative recommandée par la HAS) par le patient à
domicile ou au laboratoire, avec un kit remis par le laboratoire ou le prescripteur. 
         Si le résultat est positif, faire un prélèvement endocervical pour la cytologie. 
        
 Cette méthode, plus facile à réaliser et moins invasive, permet de réduire les
inégalités d'accès au dépistage et d'obtenir un délai de résultat plus court. Chaque
femme peut ainsi choisir le mode de prélèvement qui lui convient. 
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Ci-joint la note de prise en charge par l'Assurance Maladie. 

Restant à votre disposition pour tout renseignement. 

Veuillez recevoir nos salutations confraternelles, 
Les Biologistes du laboratoire SYNLAB BIOPAJ

Veuillez trouver ci-dessous le protocole de dépistage selon l'HAS, en fonction de
la tranche d'âge. 

Pour plus d'informations, contactez-nous : 

Anzin : 03.27.32.30.00
Bavay : 03.27.53.02.70
Clémenceau : 03.27.28.26.00
Condé s/ Escaut : 03.27.21.80.00
Fresnes s/ Escaut : 03.27.25.91.50

Le Cateau : 03.27.77.55.00
Le Quesnoy : 03.27.19.00.99
Quiévrechain : 03.27.30.33.00
Vauban : 03.27.28.25.30
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